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RENFORCER L’ESPRIT CRITIQUE : LE MINISTÈRE DE LA CULTURE LANCE UN APPEL 
À PROJETS NATIONAL SUR L’ÉDUCATION AUX MÉDIAS ET À L’INFORMATION  

Dans un contexte de pandémie du coronavirus marqué par une circulation accrue de fausses informations et de 
théories complotistes, l’esprit critique de chacun est mis à l’épreuve quotidiennement. C’est pourquoi le 
ministère de la Culture réaffirme la priorité qu’il accorde à l’éducation aux médias et à l’information (EMI) 
notamment en matière scientifique, pour les jeunes, bien sûr, mais également pour tous les âges. 

Cette politique volontariste de renforcement de l’esprit critique répond aux priorités suivantes : 

- Décrypter les infox, notamment dans le domaine scientifique et médical, analyser les images, savoir 
s’orienter dans les différentes sources d’information, comprendre les mécanismes d’influence qui sont 
en jeu ;  

- Lutter contre les contenus haineux, et déconstruire les théories complotistes diffusées massivement en 
ligne, notamment sur les réseaux sociaux ;  

- Donner des clés de compréhension pour faire obstacle au séparatisme ou à la radicalisation ; 
- Favoriser une meilleure compréhension du travail journalistique, du fonctionnement des médias et des 

réseaux sociaux, dans un contexte de défiance vis-à-vis des médias traditionnels et de circulation 
massive de fausses informations ; 

Le Ministère consolide ainsi en 2020 les moyens alloués à ses directions régionales des affaires culturelles pour 
le soutien à des projets locaux ou régionaux d’EMI sur les territoires.  

Et il lance un appel à projets pour apporter son soutien à des projets d’envergure nationale relatifs à :  

- la conception et le développement d’offres de formation de formateurs ou d’intervenants (animateurs, 
éducateurs, bibliothécaires, enseignants, journalistes, volontaires en service civique, etc.) et la 
qualification de réseaux professionnels d’acteurs 

- la conception, la production, la diffusion et la valorisation d’outils pédagogiques et de ressources quel 
que soit le support utilisé  

- la conception et la mise en œuvre de dispositifs d’étude et d’évaluation d’actions et de dispositifs 
d’éducation aux médias. 
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 « Nous sommes aujourd’hui confrontés à un véritable défi, celui de la compréhension d’un monde complexe où 
l’information et la science sont parfois mises en cause. Les réseaux sociaux renforcent ce défi par l’accélération 
de la diffusion de fausses informations, de rumeurs, de haine ou de théories complotistes qui minent les 
fondements de notre démocratie et l’esprit des Lumières. Tout doit être mis en œuvre pour aider chacun à 
renforcer son esprit critique et favoriser le débat contradictoire, avec l’aide des professionnels de l’information et 
de tous ceux qui veulent s’engager dans ce projet." Franck Riester, ministre de la Culture.  

Retrouvez via le lien ci-dessous la présentation de l’appel à projets et toutes les informations sur le 
dépôt des candidatures:  

https://mesdemarches.culture.gouv.fr/loc_fr/mcc/requests/APPEL_APPEL_emi_02 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


